
uit l'ann4é scobaire.

125).~ . . 8 00- te

gede~ St. I*y ei th .

G

.'SYLLABUS.

~T'QUEIS.

rms donine le droit
s ministres sont t
illes à travers les t
ir d'eux, et gpe la r
comprendre aux s

a dû donner à ses I
ode des principes s
éologie morale de e



considère les ministres de la religion comme ne larrons et les courtisanes. Et, si malhureruse-

devan pas être compris dans le service iilUi- ment une condamnatiou est prononcée, nous la

taire, et li lus noble idée que les plus antes, Supposons juste, elle exposera a l'approbre pu-

les pius utiles fonctionsprtedet donner d'el- blie li dignité sacrée que porte le coupable,

le &ees cela ,s'entend tous les jours, c'est de et dont la seule autorité, qui la lui a conférée,

se cnpaer nt sacerdoce. Peut-on ieux justi- peut du moins le dégrader, sinon en effaer

e per les anaie es r < . d clergé, que caractère. Encore autrefqis ab p -

prcette apologie invlogtireg très-rarement le prêtre à la vindicte séculière.

Coacett a ie .prs de si rea ires notions, la Toutes nations, tous gou eri em e ts qui admet-

venance de la juridiction spéciale pour le trait odiigellement une religion, et q ie respec-

cleré ? ln des deux corps législatif nî'a-t-i pas tent pas officielleient ses ministres, ' anhjis

la siennie en France ? ( Ailleuirs aussi, au moins sent et 'anullent, autant qu'il est en eux. Tout

ertains égards. Noe da Coll. ) Enl quoi donc autre que le sacerdoce catholique succomberait

la ditélt dlun sénat quelconque importerait- à cette dépendance légale. Il vaudrait beam-

elle plus à fEtat que celle du sacerdoce ? Si coup mieux ne pas reconnaître une religio', que

'on estime irrevérent pour les sénateurs de com.i de ne pas lui reudre, dans ses ministres, tous

<pavot4te devant les tribunaux ordinaires, c'est- les égards qu'elle a droit de demander. On

dire -evat des hommes comme eux, aussi éviterait aussi deux dangers ai leu d'un.

honorables qu'eux, qui ne leur sont pas subor- Ca r, il n'y a pas de moyen plus certain de

donnés, et parmi lesquels siégent des membres pervertir l'autorté îdiiai re,q.q laettre

du inmême sénat, n'est-il pas incoiparablelnlt aux prises av.ec la. -reion. Laa

plus irrévérent d'y citer un prêtre, revdtu d'.n contre la religion ue pasi inuée riva .

caractère sacré, et que peut-être demain, frappé Pour pen qu'ele troive à ap

diun symptome mortel,celuiuiqu l'ra initerro- les affilires religieuses, et reqs. les

' conanié, appellera avec angoisse pour lui questions de conscience, elle s'y porte hardi-

faire l'aven de ses péchés et lui demander le par- ment pour tout attirer sous son axamen et sa

don du ciel ? l y a un parallèle bien plus cho- d ision.(*) Ce fut son unique grief contre l'In-

quutncore On a doiblé la sauvgarde pour quis ition, à laquelle elle ne pardonnera jamais

1 honnieur militaire, en ajoutant à lajuridiction davoir arrêté autrefois cette manie d'envahir

spéciale du conseil de guerre une pénalité a et de soumettre a ses idées et a ses formes les

cale ; et cela n'est pas blâmable, cela est bien. Iois spirituelles. Quelque cause qui amène (le-

Ainsi le dernier des citoyens, un enfant même vaut la justice sécuière le miietre d1un culte,

que b lai n'a pas encore fait citoyen, n nier. ni prêtre surtout; elle ne résistera pas au se-

ce nvire, in vagabond, que le recrutement aura cret plaisir d'en triompher. Et malheur à ele,

is sous la discipline du claon ou du tambour, si les circonstances, si l'opiion la favonsent,

dès qui' une fois counvert du bonnet de police, il elle se complaira dans succès, elle croira.dni-

balayera le pavé d'unie caserne, oi posseraun ger les applai mes siècle impie, et el

cheval à clabraque, il est affrancli de la jus- le en sera mnaitrisée. Elle sortira insensiblement

Lice ordinaire ; il paratra devant ses chaefs<et de la voie droite; elle sophistigue a vengean-

ses égaux sur un siége honnête. S'il n'a point ce ; elle s'enivrera d'orguelet a ung.té, jl -

commis un délit capital, on prendra la précau. qu'à ceque, perdant tote pudeur et toutasin

tion de le dégrader aant de le livrer ai chà- elle subisse, m'prisée, lit complicité de totes

timent commun. Et s'il a mlérité la mort, il les factions, qui, pour dermère gnommte a

lie la subir poit par le coup vulgaire, commme mettront au service du bourreau

iea simple citoyen, ri même commune Hi1 mais- Les catholiques peuvent done se résigner à

trat ou sénateur qui aurait conspiré tom- un état de choses qu'il ne peuvent empêchen

bera noblement sous le feu de ces mêmes armes Mais il est dificile d'avoir une jsteadée eeda

qui ont défenu' la patrie ; tanisqu'ont obligera -dignité chrétienne et aimer en même temps

1e prêtre de se défendre, comme prêtre, à la pla- en Cnad m

ce oceupée, chaque jour, par les meurtriers, u,, ,,ou,.n l de,.4.a..:.. ...u.e.aqe,..Nted Coléie
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Depuis notre dernière revue de la situation le sêjour des prêtres catholiqi
de l'Eglise en Suisse, la violence de la persécu- roisses ne peut être pour en
tion ne s'est nullement ralentie dairs ce mal- d'une profonde douleur: et il
heurex pays que les radic<ux tiennent en leur de sacrifice et mi zèle ardent
pouvoir. Il est vrai que le gouvernement de fâmes qui puiment les metre
Berne a abrogé le décret qu'il avait porté leè-30 adage: UN putria, ibi bn
Janvier 1874, et qui condamnait à l'exil cent Mais is les prêtrem qui d
prêtres du Jura ; mais ce n'est là qu'un change- leur évêque et à l'Église de
ient de séène. Autrefois, durant la, période A pourchassés par les radiCai

de la souveraineté cantorale, chaque canton de Berne, il n'en est pas de n
la Suisse avait le droit de punir de l'exil ses apo8tats ou vieuxc-e«oliques.
mTOPfes citoyens. eti les bannissant de son d ter- chaerchés et choyé; o leur d
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e sAieg (e sion eipire en àZ6. T'rois i on reri
i de tours carrées en pierre de taille, - latin nu con

ale ; y avàait ds fossés larges et 1 au ami du ISu,
itenant <:blés de débris. Elle est un vHïge dEyou
s qui donient accès à trois mers en- i l Iom J)'
Elle fut exposée 29 fois au siége de, -rutiv par 200 oi
in 1453, et conquise huit fois. Le upu vbrat se pla
îre. après que Mahoiet II eut mi s O ue.
29 Mai 1453. de bras, sur
et de 25 ; la plus célèbre est appe- lot d'tie dviiliei

là que tænba le (ernier des mvnpe- pieds de protiflui
en défendinut vaillammeut son trône la lorc des caucu

d'or, urei, est tcele par, Laquelle yenAtnruer u
1 letur entrée triomphlle dans la ca- fIhupudrurne

le Jeune qui lavait construite. toulre do portiqlu(
e d'or, est l'ui des plus spacieux etau eounb
inonde ; il a cinq milhs du 'long, et Il y avait

à mn ouverture ; il est très-profond, de Lvslr,
it 120Q bâtiments. p de l'hidias, C
offra un eouip-d'il enebanteur. par daips l'ivoire
palnis, par les nosquées avec leurs Mehi,,i, où les c

zrandioses, les bazars orutés de con. usw On
gesgalerie les bal fokntaines Th4on, hie de

élicieux,-e débarcadère-où tous les nrilé de tropbées e
gues, tontes les religions, touites les &. ],a eole da
toutes les parties du monde viennent là ; ele consiste el
in centre commun, pour se répandre réunies par da ci
onnent. tni tlbH!
-les rues sont troites et obscures, appelée Spewia

pendant la nuit. L'illumination de lac9 dont lm têt4
lue pendant le grauid Ca'rême ; alors vaient le fameux t
ornés de impions de diverses cou- le. arees avaien

uulmanf illuminent leurs maisons. Platée.
italeidel 'Orient, située sur sept cou c'Mt à lippn

ý.leclxm q, Juwtili reunit



R~ COLLÉIEN 3 MM 187.

MMNAIRE ST, YITI
P.Qc.

Le cours d'études suivi dans cette institution se
fait en huit aunées. Il comprend l'enseignement
des langues Fr:maise, Anglaise, Latine et Grec-
que, l'Anhemétique, la Géographie, l'Histoire,
les Belles-Let tres, la Rhétorique, la Philosophie,
la Physique. la Chimie, les Mathémathiques, &, &.

Tout éleve doit porter habituellement le costu-
me de la ma ison, consistant einue redingote bleue
avec une nervure blxche, connue sous le nom de
capo d'oIer ; il faiut strictement aussi urne cein-
ture bleue et une casquette de drap.

-+- Conditions, -

10.- Le Prix de la pension et de l'en-
seignement est de .. $80.00.

2o.- Le prix pour les demi-pension-
imares est de ... .. 5000.

30.- Pour ceux qui prennent leurs re-
pas en dehors du Collége.. .. 30.00.

4o.- Pour les externes .. .. 16.00.
5o.- Musique instrumentale.. .. 20.00.
6o.- Lit & Lavage, 24.00.

Les prix mentionnés dans les trois premiers
articles précédents comprennent les frais du mé-
decin et sont payables : la moitié en entrant et
l'autre au ler. Février.

AVIS *

Est par le présent donné qu'une
réduction de 21pour cent sera accor-
dée à tous ceux qui paieront leur
souscription pour l'Lstrade le, ou
avant le 1er. Avril proliain.

Par Grirp du " Comite des Jeux^

9pî EUIGEiVE DROLETee«

L'É OJLIER MODÈLE.

(BROCHURE DE 80 PAGES in 12.)

iNous avons encore en, main un certain
nombre d'exemplaires de cette interes-
sante et edißiante brochure dont nous
pouvons disposer a raison de 10 ceitins
l'exemplaire.

PAYA~N & CAIiRON.
-+.. MAGASIN POPULAIR E. -oe:+-

M. M. Pan a CABn, Tout en remerciant letir now-
breuses pratiques de l'couragement qu'ils nit reçu. pron-
nent la liberté d'ainnner q1'ils oit tnijoluq1rs enl mamis. enm-

me par le passé, in assortinnt de plus variés et des plus
coisidé'rables de marchandises de goût.

Tous s'accordent à reenunaître <pwe par la supériorité di aas
marchandises et la moidcité de Nes prix. la maisi Payan
Caron est unie desn plus recomumndabien de la localit'.

UNE VISITE F.ST RESPUEUsEMENT SOl.LCITE I

PAYAN & CARON.

ATELIER TYPOGRAPHIIUE.
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1MIPRESSIONS!
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